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Notice Biographique
Professeur Agrégé des Facultés de droit (droit public), Lucien Rapp est Docteur en droit (1982) et diplômé de l’Institut d’Etudes Politiques (1975). Il est également titulaire du CAPA (Certificat d’Aptitude à la Profession d’Avocat). Il a été successivement Prix de la Ville de Toulouse (1976), Prix de Thèse (1982), Premier Secrétaire de la Conférence du Stage (1977), Médaille d’or du Stage et « Prix Alexandre Fourtanier » (1979).

Il dispose d’une importante expertise juridique principalement en droit public des affaires (droit public interne, droit européen, droit international public), plus particulièrement, dans les domaines du droit aérien, du droit de l’espace et des télécommunications et du droit de la communication électronique. Lucien Rapp est notamment le co-auteur et le responsable scientifique du seul ouvrage encyclopédique français couvrant tous les aspects du droit public des affaires (Le Lamy Droit Public des Affaires).

Lucien Rapp a effectué plusieurs missions d’expert pour le compte de la Banque Mondiale (privatisations), du Bureau International du Travail (processus de désinvestissement des entreprises publiques multinationales), de l’Union Internationale des Télécommunications (réglementation des télécommunications) et des Communautés européennes (sécurité aérienne).

Lucien Rapp est membre élu du Conseil d’ Administration de la Faculté de Droit de Toulouse (depuis 1992) et du Conseil d’administration de l’Université (depuis 2008). Il est actuellement Vice Président de l’Université, chargé des relations avec les entreprises et des partenariats avec le monde économique. 

Il est membre fondateur de l’ADDEF (Association pour le Développement du Droit de l’Espace en France) dont il est le secrétaire général adjoint (depuis 1994) et membre de la Commission Spatiale de la Société Française de Droit Aérien et Spatial. 

Il a été membre du jury de concours d’entrée à l’Ecole Nationale d’Administration (ENA) (1992) où il donne régulièrement des conférences. 

En sa qualité d’expert des questions juridiques relatives aux télécommunications, il a notamment siégé dans le Groupe d’Experts de Haut Niveau, présidé par Paul Champsaur et mis en place par le ministre délégué à la poste, aux télécommunications et à l’espace (charges d’interconnexion, financement du service universel, régulation du réseau local) (1995-1996). Au cours de l’année 2000, il a présidé le groupe de travail sur les télécommunications spatiales, mis en place par le ministère de la recherche et de l’espace, en vue de l’élaboration d’une loi spatiale française. Au cours des années 2005 et 2006, il a participé activement aux activités du groupe de travail « Droit de l’espace » constitué au sein du Conseil d’Etat français.

En 1998, Lucien Rapp a dirigé le Centre d’études francophones de l’ Académie de droit international de la  Haye dont la session d’été était consacrée aux « Incidences internationales des télécommunications globales ». Il a été, à plusieurs reprises, membre du Conseil scientifique de l’ENCIP (CPR, 1997 ; CPR, 1998, Venise, 1998). Il dirige depuis plusieurs années, des travaux de recherches au sein du Center for Space and Electronic Communication Policy de l’Université du Nouveau Mexique aux Etats-Unis. Professeur en titre à l’Université de Toulouse I, il est chargé d’enseignements à l’Université de Paris-IX Dauphine.

Avocat au Barreau de Paris (depuis 1988) et associé d’un cabinet international (Watson Farley & Williams LLP), le Professeur Lucien Rapp dispose d’une grande expérience de dossiers sensibles, de dimension internationale et de manière plus générale du monde des affaires, notamment dans le domaine du droit public des affaires et du droit des communication. Il conseille de grandes entreprises, des organisations internationales ou des gouvernements. Il est identifié par Euromoney  comme l’un des 213 experts mondiaux du droit des télécommunications, d’après une enquête conduite à partir de 3000 questionnaires adressés aux professionnels du secteur de queques 24 pays et régulièrement mise à jour (Guide to the World’s Leading Communications Lawyers, Euromoney Publications PLC, London, 1996). Il a été classé par le même organisme à différentes reprises, parmi les 20 meilleurs experts juridiques du monde dans le secteur du droit des communications. Depuis 1999, la revue European Counsel le cite régulièrement dans le classement mondial des deux cent meilleurs spécialistes mondiaux du secteur des télécommunications établi après enquête et le fait figurer dans la « Superleague ». Elle le présente comme l’un des tout premiers experts français et européens du droit des communications par satellites et du commerce électronique. Lucien Rapp est régulièrement répertorié dans tous les classements ou annuaires régulièrement publiés où son nom apparaît parmi les experts français du secteur des communications (Chambers en particulier).

Lucien Rapp est l’auteur ou le co-auteur de dix ouvrages publiés, dont deux encyclopédies juridiques des éditions Lamy : Lamy Droit de l’Informatique et des Réseaux, Lamy Droit Public des Affaires.  Il a produit ou présenté plusieurs dizaines de publications scientifiques touchant principalement au droit public des affaires et à la réglementation des télécommunications. Depuis 1994, il est le rédacteur en chef (chief editor) du Telecommunications & Space Journal (SERDI, 7 ouvrages publiés à ce jour), qu’il a crée.  

